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mêmes effets que celles des shérifs, quant à la purge des hypotW-quts 1 1 autres charges
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2" la Chambre de commerce consi ère que le créancier porteurde .aranfes collatérales Je.r.,it être teuu. .ian. le cas de la Vaill
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d u» part.c„her. d'évalu r avant le divi leude final les garanties qu'il
po.v,ede afiac,..elecurat..ur puisse en tenir compte dans l'intérêtde tous les crcncer. in.éres.és Dans les conditions actuelles, il
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po.jrr.,t nlor. ajouter à la loi de cession actuelle à ardcles 76 à ^3
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Il arrive malheureusement trop souvent que les frais de liani
datton dans les districts ruraux sont excessifs comparativement auxfrais d'une liquidation ,le même nature dans les villes.

Le tout respectueusement soumis.

T. Levasseur,

Secrétaire.
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nnc,h>.. Je ,e sn,s pas contre la vente par le curateurparce que ge.éral.nion. .He rapporte plus, mais j. suis d'avraue
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etufiites et comme c'est une aue«tinnle.a
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, j, c...,. ,„e la non.inati m d'un comité chargé de" nrC"d ..c n,an,è.. I=,ale et dans l'intérêt du comme„:el.rait nnetZ


